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 CERTIFICATEUR(S)

Nom légal SIRET
Nom

commercial

Site

internet

MINISTERE DU TRAVAIL DU PLEIN
EMPLOI ET DE L' INSERTION

11000007200014 -

 RÉSUMÉ DE LA CERTIFICATION

Objectifs et contexte de la certification :

L'emploi de secrétaire assistant se caractérise par une grande polyvalence. Le secrétaire

assistant joue un rôle essentiel dans le fonctionnement d'un service ou d'une entreprise, ses

missions se situant au cœur de l'activité quotidienne. Il intervient en appui administratif et

logistique auprès d'un responsable hiérarchique ou d'une équipe, assure la coordination et

l'organisation des informations, effectue le suivi administratif des fonctions commerciales ou

traite les dossiers administratifs courants des ressources humaines. Il peut contribuer à la

gestion de certains dossiers spécifiques.

 

N° de fiche

RNCP36804
Nomenclature du niveau de qualification : Niveau 4

Code(s) NSF :
- 324t : Saisie, mise en forme et communication des données

Formacode(s) :
- 35035 : Secrétariat assistanat spécialisé
- 35029 : Correspondance commerciale
- 35007 : Secrétariat assistanat gestion PME PMI

Date d’échéance de l’enregistrement : 01-09-2025

Répertoire national des certifications professionnelles

Active

TP - Secrétaire assistant
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Activités visées :

Premier interlocuteur des collaborateurs, mais également des partenaires externes à

l'entreprise, le secrétaire assistant contribue à la qualité de la communication de la structure. Il

en valorise l'image et assure le relais de l'information. La dimension relationnelle de la fonction

est de ce fait essentielle.

Il facilite le travail de sa hiérarchie en prenant en charge la préparation des dossiers, la

conception, la présentation et la diffusion de documents tels que mails, courriers, comptes

rendus, tableaux ou graphiques, grâce à une orthographe et une syntaxe irréprochables. Il

effectue la recherche d'informations à partir de sources identifiées et organise le classement et

l'archivage physiques et numériques.

Il assiste l'équipe en gérant l'accueil des visiteurs et les flux d'appels multicanaux, en gérant la

prise de rendez-vous et la tenue des agendas ainsi qu'en organisant les réunions et les

déplacements.

Au sein du service commercial de l'entreprise, il traite les commandes clients ou les demandes

d'achats et les approvisionnements. Il assure l'interface entre l'entreprise et ses interlocuteurs,

répond aux demandes d'information et traite les réclamations courantes qu'il a identifiées et

analysées, en conciliant satisfaction de l'interlocuteur et intérêt de l'entreprise. Il facilite le suivi

de l'activité commerciale en produisant des tableaux statistiques et des graphiques significatifs.

Selon l'organisation de la structure, il participe au suivi administratif du personnel en tenant à

jour les dossiers, en procédant aux formalités d'embauche et de départ des salariés et en

apportant des réponses conformes au droit du travail aux demandes courantes d'information

d'ordre social. Le secrétaire assistant peut être amené à prendre en charge de manière agile les

travaux des collègues des différents secrétariats à tout moment, afin de maintenir une

continuité de service, nécessitant une capacité d'adaptation et d'ouverture sur son

environnement.

Selon le contexte de la structure, l'utilisation de la langue anglaise peut être demandée pour

apporter des réponses à des demandes simples d'un interlocuteur anglophone. Le secrétaire

assistant exerce sa fonction avec un degré d'autonomie et de responsabilité qui varie selon la

taille et le domaine d'activité de l'entreprise. L'organisation des tâches qui lui incombent relève

de sa propre initiative.

La multiplicité des tâches et des intervenants entraîne des interruptions fréquentes de l'activité

en cours et nécessite une appréciation et une gestion des urgences et priorités.

L'essentiel de l'activité s'exerce de façon sédentaire avec l'utilisation d'outils numériques et de

progiciels propres à la structure. L'évolution technologique de ces outils nécessite une mise à

jour et une adaptation des compétences en permanence. Les horaires sont stables même si

l'amplitude des horaires de travail tend à s'élargir pour s'adapter aux flux des sollicitations de la

clientèle ou des usagers.

Compétences attestées :
1. Assister une équipe dans la communication des informations et l'organisation

des activités

Produire des documents professionnels courants
Communiquer des informations par écrit
Assurer la traçabilité et la conservation des informations
Accueillir un visiteur et transmettre des informations oralement
Planifier et organiser les activités de l'équipe
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         2. Traiter les opérations administratives liées à la gestion commerciale et aux ressources

humaines

Assurer l'administration des achats et des ventes
Répondre aux demandes d'information des clients et traiter les réclamations
courantes
Elaborer et actualiser des tableaux de suivi de l'activité commerciale
Assurer le suivi administratif courant du personnel

Modalités d'évaluation :

Mise en situation professionnelle : 04 h 20 min

La mise en situation professionnelle est constituée de deux parties se déroulant dans le

contexte d'une même entreprise fictive :

1ère partie : mise en situation écrite (durée 4 h 00)

À partir d’informations et de consignes, le candidat traite différents dossiers dans le respect

des délais et des procédures et produit les documents qui lui paraissent nécessaires, en

choisissant les logiciels qui lui semblent les mieux adaptés.

2ème partie : mise en situation orale (durée 10 min + 10 min de préparation)

À partir d'un scénario préétabli choisi par le jury, le candidat dispose de 10 minutes de

préparation avant de traiter un appel téléphonique d'une durée de 10 minutes, y compris la

rédaction d'un message à partir des notes prises pendant l'appel.

Entretien technique : 00 h 25 min

À partir d'un guide de questionnement, le jury interroge le candidat sur sa pratique et ses

connaissances portant sur :

- le classement, l'archivage et la traçabilité des informations

- la planification et l'organisation des activités d'une équipe

- le suivi administratif courant du personnel

Entretien final : 00 h 15 min

Y compris le temps d’échange avec le candidat sur le dossier professionnel.

Le jury évalue la représentation que se fait le candidat de l’emploi et des comportements

professionnels induits.

Durée totale de l’épreuve pour le candidat : 05 h 00 min

 BLOCS DE COMPÉTENCES

RNCP36804BC01 - Assister une équipe dans la communication des
informations et l'organisation des activités
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Liste de compétences Modalités d'évaluation

Produire des

documents

professionnels

courants

Communiquer des

informations par écrit

Assurer la traçabilité et

la conservation des

informations

Accueillir un visiteur et

transmettre des

informations

oralement

Planifier et organiser

les activités de l'équipe

Mise en situation professionnelle : 02 h 20 min

La mise en situation professionnelle est constituée de deux

parties se déroulant dans le contexte d'une même structure

fictive.

1ère partie : mise en situation écrite (durée 2 h 00)

À partir d’informations et de consignes, le candidat traite

différents dossiers dans le respect des délais et des

procédures et produit les documents qui lui paraissent

nécessaires, en choisissant les logiciels qui lui semblent les

mieux adaptés.

2ème partie : mise en situation orale (durée 10 min + 10 min de

préparation)

À partir d'un scénario préétabli choisi par le jury, le candidat

dispose de 10 minutes de préparation avant de traiter un

appel téléphonique d'une durée de 10 minutes, y compris la

rédaction d'un message à partir des notes prises pendant

l'appel.

Entretien technique : 00 h 20 min

À partir d'un guide de questionnement, le jury interroge le

candidat sur sa pratique et ses connaissances portant, d'une

part, sur le classement, l'archivage et la traçabilité des

informations, et, d'autre part, sur la planification et

l'organisation des activités d'une équipe.

L'entretien technique permet également au candidat de

présenter ses travaux et d'argumenter ses choix relatifs à la

mise en situation.

Durée totale de l’épreuve pour le candidat : 02 h 40 min

RNCP36804BC02 - Traiter les opérations administratives liées à la gestion
commerciale et aux ressources humaines

Liste de compétences Modalités d'évaluation

Assurer l'administration

des achats et des ventes

Répondre aux demandes

d'information des clients

et traiter les réclamations

courantes

Elaborer et actualiser des

tableaux de suivi de

l'activité commerciale

Mise en situation professionnelle : 03 h 00 min

La mise en situation professionnelle est une étude de cas

écrite se déroulant dans le contexte d'une entreprise

fictive.

À partir d’informations et de consignes, le candidat traite

différents dossiers dans le respect des délais et des

procédures et produit les documents qui lui paraissent

nécessaires, en choisissant les logiciels qui lui semblent les

mieux adaptés.
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Assurer le suivi

administratif courant du

personnel

 

Entretien technique : 00 h 20 min

À partir d'un guide de questionnement, le jury interroge le

candidat sur sa pratique et ses connaissances portant sur le

suivi administratif courant du personnel. L'entretien

technique permet également au candidat de présenter ses

travaux et d'argumenter ses choix relatifs à la mise en

situation.

Durée totale de l’épreuve pour le candidat : 03 h 20 min

Description des modalités d'acquisition de la certification par
capitalisation des blocs de compétences et/ou par correspondance :

Le titre professionnel est composé de deux blocs de compétences dénommés certificats de

compétences professionnelles (CCP) qui correspondent aux activités précédemment

énumérées.

Le titre professionnel peut être complété par un ou plusieurs blocs de compétences

sanctionnés par des certificats complémentaires de spécialisation (CCS) précédemment

mentionnés.

Le titre professionnel est accessible par capitalisation de certificats de compétences

professionnelles (CCP) ou suite à un parcours de formation et conformément aux dispositions

prévues dans l’arrêté du 22 décembre 2015 modifié, relatif aux conditions de délivrance du titre

professionnel du ministère chargé de l'emploi.

 SECTEUR D'ACTIVITÉ ET TYPE D'EMPLOI

Secteurs d’activités :

L'emploi de secrétaire assistant s'exerce dans tous types d'entreprises, privées, établissements

publics, associations et dans tous secteurs d'activités.

Dans les grandes entreprises, l'activité est centrée sur les spécificités du service dans lequel elle

est exercée. Dans une PME ou une TPE, une plus grande polyvalence est nécessaire.

Type d'emplois accessibles :
-
secrétaire

-
secrétaire administratif

-
secrétaire polyvalent

-
assistant administratif

-
assistant d'équipe

-
assistant d'entreprise
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Code(s) ROME :
- M1607 - Secrétariat

Références juridiques des règlementations d’activité :

Néant

 VOIES D’ACCÈS

Le cas échant, prérequis à l’entrée en formation :

Le cas échant, prérequis à la validation de la certification :

Pré-requis disctincts pour les blocs de compétences :
Non

Validité des composantes acquises :

Voie d’accès à la

certification
Oui Non Composition des jurys

Après un parcours de
formation sous statut
d’élève ou d’étudiant

X -

En contrat d’apprentissage X Le jury du titre est habilité par le

représentant territorial compétent du

ministère chargé de l'emploi. Il est composé

de professionnels du métier concerné par le

titre. (Art. R 338-6 du Code de l’Education)

Après un parcours de
formation continue

X Le jury du titre est habilité par le

représentant territorial compétent du

ministère chargé de l'emploi. Il est composé

de professionnels du métier concerné par le

titre. (Art. R 338-6 du Code de l’Education)

En contrat de
professionnalisation

X Le jury du titre est habilité par le

représentant territorial compétent du

ministère chargé de l'emploi. Il est composé

de professionnels du métier concerné par le

titre. (Art. R 338-6 du Code de l’Education)

Par candidature
individuelle

X -
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Par expérience X Le jury du titre est habilité par le

représentant territorial compétent du

ministère chargé de l'emploi. Il est composé

de professionnels du métier concerné par le

titre. (Art. R 338-6 du Code de l’Education)

Oui Non

Inscrite au cadre de la Nouvelle Calédonie X

Inscrite au cadre de la Polynésie française X

 LIENS AVEC D’AUTRES CERTIFICATIONS

PROFESSIONNELLES, CERTIFICATIONS OU HABILITATIONS

Anciennes versions de la certification professionnelle reconnues en
correspondance partielle :

Bloc(s) de compétences

concernés

Code et intitulé de la

certification

professionnelle reconnue

en correspondance

partielle

Bloc(s) de compétences en

correspondance partielle

RNCP36804BC01 - Assister
une équipe dans la
communication des
informations et l'organisation
des activités

RNCP193 - Secrétaire
assistant

RNCP193BC01 - Assister une
équipe dans la
communication des
informations et
l'organisation des activités

RNCP36804BC02 - Traiter les
opérations administratives
liées à la gestion
commerciale et aux
ressources humaines

RNCP193 - Secrétaire
assistant

RNCP193BC02 - Traiter les
opérations administratives
liées à la gestion
commerciale et aux
ressources humaines

 BASE LÉGALE

Référence au(x) texte(s) règlementaire(s) instaurant la certification :

Date du JO /

BO
Référence au JO / BO
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30/12/2015 Décret n°2016-954 du 11 juillet 2016 relatif au titre professionnel délivré

par le ministre chargé de l’emploi

Arrêté du 22 décembre 2015 modifié relatif aux conditions de délivrance

du titre professionnel du ministère chargé de l'emploi

Arrêté du 21 juillet 2016 portant règlement général des sessions

d’examen pour l’obtention du titre professionnel du ministère chargé de

l'emploi

Arrêté du 21 juillet 2016 relatif aux modalités d'agrément des organismes

visés à l'article R. 338-8 du code de l'éducation

Référence des arrêtés et décisions publiés au Journal Officiel ou au Bulletin Officiel

(enregistrement au RNCP, création diplôme, accréditation…) :

Date du JO /

BO
Référence au JO / BO

13/07/2022 Arrêté du 5 juillet 2022 portant prorogation du titre professionnel de

secrétaire assistant

05/12/2017 Arrêté du 27 octobre 2017 relatif au titre professionnel de secrétaire

assistant 

Date de publication de la fiche 05-08-2022

Date de début des parcours certifiants 01-03-2023

Date d'échéance de l'enregistrement 01-09-2025

 POUR PLUS D'INFORMATIONS

Statistiques :

Année

d'obtention

de la

certification

Nombre

de

certifiés

Nombre de

certifiés à

la suite

d’un

parcours

vae

Taux

d'insertion

global à 6

mois (en %)

Taux

d'insertion

dans le

métier visé à

6 mois (en %)

Taux

d'insertion

dans le

métier visé à

2 ans (en %)

2016 1735 71 53 42 -
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Lien internet vers le descriptif de la certification :

www.travail-emploi.gouv.fr

Liste complète des organismes préparant à la certification

(https://certifpro.francecompetences.fr/webapp/services/edition/exportPartenaireSp/23078/true)

Certification(s) antérieure(s) :

N° de la fiche Intitulé de la certification remplacée

RNCP193 (/recherche/rncp/193) RNCP193 - TP - Secrétaire assistant

Référentiel d’activité, de compétences et d’évaluation :

Référentiel d’activité, de compétences et d’évaluation
(https://certifpro.francecompetences.fr/api/enregistrementDroit/refActivity/23078/396007)

https://certifpro.francecompetences.fr/webapp/services/edition/exportPartenaireSp/23078/true
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/193
https://certifpro.francecompetences.fr/api/enregistrementDroit/refActivity/23078/396007

